
-:-:-

-3-i-

DÛ }AqOl.EY

PROVISOIRE

orlolrNÀr[cE NorcPr]/sGG.

.atsNEE 1964
-{-

Ordonnance d6finissant 1es règles
électorales particulières pour
1tôlection des membres de 1'Assemblée
Nationale -

_+1-

IE CIIEF. NU GOIIVETISIMEST ?ROVISOIRE,

VU Ia Constitution du 5 Jànvier 1964, notamment ên ses
articlee 51 43r 44r 4>, 1O1 et 102;

Le Conseil des }dnistrcs entendu,

ORD0NNE Ê

îTTAE I

1rU lrord.onnance No 1 ,/GPRD du 6 Janvier '1964 défifrtêÉan t 1es règlcs
électorales générales pour les élcctions des Président et
Vioe-Président de La République et des membres d.e ]'Àssemblée
Nationalo ;

GM{ERÀT,ITES

cIe Ior - T,e s déput6s à I'Assembl,éo Natj.onala sont 6lus pour
ans au scrutin de fiste nationale avec représentation proportion-

e

Artiole 2
uyl pour

- Le norrbre de siàges à llAssenrblde Nationalo est flxé à
.OOO habitants ot par fraotion éga1o ou supérieuro à

25.00O habitants.

. Ün décret, le Conseil d.es iilnistres entend.u, détorminora
'pour chaque 1êgislature, en fonctlon des chiffles c1e la populationl
le nombre de députés à étire pour ccttc légis1êturo.

La circongcription électôra}ê est fe territoire d,e la
Républ iquo .

Afti.clc 3 - Chaque liste comprend un nombre de cand.idats égal.
au nombre de sièges à pourvoir.

Chaquo candidat est lui-mêmo assisté drun candidat
Éupp1éant porsonnel qui figure sôus cêtte appellation sur 1a 1iste.

.Ë LrattriUhtion des s1ègcs au:( di
c tlflre e

'rri-&._4
'q en cc sr offcctuo iseLon 10 #stème dit dû

fférent€E
quo tient



)l

Le nombre dcs suffrages va.l"ablement exprlmés est divisd
,- ,1 Ie nombre de siè$es à pourvcii augmcntd drune unité, pour obtenlr

c.+lové/ quotlentrrectifié, Lc nor:tbrc Ce v:.,ix obtenu per chaque listc est
n^ ,.....1visc!. per ce quotientxrcctifi(, ct -rc rüsurtai donne'ià nombre de'ItqtLr.r* gcs à attribuer à 1a 1iste, 1es ristes étant négIigés.

par
un

di-
§1e-

Article 5
éLections
des manda

Artlcle 6
n omi À ati on

L rAssemblée Nationale se renouvel-Ie intégralement. Les
.généra1es ont lieu trente jours au plus apr6s fiàxpiraîiànts de La 1égJ.slature en cours.

Lorsqurune vacance isoiJc se Droduit
une fonction ministérieIIe ou' toute c

par décès, démiss
ause autre qurunè

par Ie Pré§
laire. Ge

a ^-lut

t-inval idati on , Ie candidat suppIéant personnel est appelédent de ItAssemblée à exercc
rempl acement

r l-e mandat du candidat titu
, quelle quten soit Ia causerest irrévocable

sont organisé
dans Ie

ArticLe
des vacances
dans les môme
cement.

I]
surviendront
1a légf*;Iatur

tion "l

eÏ
con ûmna 1
une liste

fô

Article 7. Lorsque des vac anc c s
da sc. produisent par invall-lections compIémentaires

lai de cinquante j ours
rdonnance.

drune liste, des ées par Ie Gouvernement dans un dés conditions définies par Ia préscnte o
,

ï.orsque, nonobstant lrappel des candidats suppléants.1solées. atteigncnt I_. ticrs ocs oépu t.éi, 
-ti -Ë!t"ËTà"ÉoE

s cond itions à unc i_jlecticn complér:nëntâir; d; d;pi;:-
ne scxa cepcndant pas pourvu à c*s vacances IorsqureLlegdans l-es six mois précèaant iln*firiiiàn des mandats dec.

ê#l#.-: Tout- érectcur est-dligib-r-e. sous réserve des drspositlonsprêvues aux articles 9, IO et IL ci_après.

ans dans 1? an
dans Ia Répub
françals écri
ItAsèemblée N

Arti IO. -

ArtlcI

Nul ne peut ôtre candidat,"]{} lrest âgé de vingt-cinq
1l::9r,scrutin, s?i'.I 1c riside dapuis-ün rn au moins
t.yy" 9y,?"?oTey et sril nra unc bonnc connaissance du
:_i:-!î:r:__Lui.pcrmettant de suivre ]es travaux dà , -
arronare er: drintcrvenir en français dans les débàtè,i
Sont inéIiqibl:s les inciividus conciamnésrlorsque Ia9L:il|:lî^d'uÀc manière aéiiniii;"-i;;; inséripiion iürv*w v çvraJ.§j.

Sont en

Les lndividus
dréllqlbitité,
les individus

les- pe rs onnes

outre inéligib1es
privés par décisi on
en application des

c ond amn és

judiciaire de leurs
l ois en viçrue ur;

droits

, pour corruption éIectoral.e;
d run conseil j udiciaire.

aô pourvu(:s

?ITRE II

Lcs inclividus. cront fi condamnrtion enpêchc temporai.rementLrinscriptlon sur unc liste arccioiii""sonb inilisibles bendant unepériode doubre ae cerrà-Àu;;i"i;;;.:ii.'ir; ;;"Ë;;;;;;"afi!' ins*rtssur ra _riste dr_cctorrrc. ÿ.,Li vEIr u e Lr.e



TITRE III

pe rs onne
lgflic.le I2.- Est interdit Irc

inéIigibte en vertu cI

Artiç.Ie 13.- Sera déchu de

nregistrement de la candidature drune
es arti.cle s prdc.édents .

En cas dÇ' contcstationrle candidat se pourvoit devant Ia
Cour Supr6me qui devra rendrê s.a décision dans lcs deux jours.

Lr AsGemEl-ée Nationale ccl-ui

Axtlcle tr4 Les dispositions du présent titre sont applicables aux

de la qualité de membre de
igibifité sera relevée après
pendant Ia durée de son manda
Iigibilité prévus par 1a pré-

Cour Suprême à 1a requôte
de Ia République.

publiques non électives est

plein droit
dont I rin i1

+Ia proclamation de 1télection, ou qui,
se trouvera pJ-acé dans un oes cas dtiné
sente ordonnance.

La cleichéance est prononcée par Ia
du Président de lrAssc.mbLée ou du trréèidcnt

candj-dats suppléants.

I5
Article ô
ncompati

]NCOi\,iPAT IL] IL ] TES

.- Lrcxercice des foncti ons
Ie avec Ie mandat de Député.1

.. En conséqucncertout agent public
-La posl-t.ton de dcjtachemÊnt hors cadre dansvent son entrée en foncbion.

L I cxercice de fcnctions
une organisation int.ern ati onaf e e
mandat de Député.

ccnférées par un Etat étranger ou
st également incompatible avec Ie

cepte<s des dispositions de IrarticJ-e Ig less Ce chaircs qui sont données au concours ou
es coxps oùr Ia vlcance srest produite.

exceptées des ciispcsitions dc f rarticle I§ lespar Ie Chef de ltEtat de missions adrninistratives
accord du tsureau de l_tAssembl"ée.

dlu
les

député
trente

est pl acé
j ours qui

dans

^ . . Tout Ddputé nommé ou .promu à une fonction publique ouune fonctlon quel_conque saleriée cle liEtat, drun Etat étranger o

9rune crganisation international-e cesse cirappartenir à I ?Aséembl
Nationale par Ie fait mênre de son acceptation

a
u

Articlc. 16 "- Sont ex
profes§ëurs titulaire
sur 1a présentation d

Articlc 17. - Sont
personnes charqdcs
temporaires, avéc 1 r

A lrcxplration de ce délairla missj_on cesse drêtre tempo_
"oitg_et est riO!e par les _dispositiôns de lrarticie-tl,-5-rnoinsqurelLe ntait été rencuvelée nàr décret, le Conseil de6'À,iinistres,entendur-pour une nouvell_e péiioce cle six mois, saÀs-àue fâ- aureetotaLe de 1a missicn puisse excéder vingt-quatic mois.'

En tout état de cause
Sus-perrdu panrjant Ia durée de la
de cel-Ie-ci.

I rcxercice du mandat de Député est
missionS iI reprend à l texpiration

-3-

Le cumul cu mandat <1e Delputé et de ra nission ne oeut excé., ,,der six mois .

I 
"i'i' 

' '

Ê.**.*ç=19:- Un p6putd ne peut.L.acceptcr u.rrc mi,ssi6n temporaire d'ruitrrar i-trangçr ou d'une org:nisrti:n int:rn:tionare qu,avLc I tag,*én€,}i
du Chef de lf Etat, le Conèoi1 crcs l,1j_nistrcs entendu.'

.../ . . -



Cispcsj- bions de Itarticle 16 ciàdes§'us,Arti c Ie
Ie

6.- Sous réscrve d
pu üe qui lors cle son é-l cctioit se trouve dans lrun des cas d!ln-

c omrr ataDa LL t c visés au présent til.
trente j ours qui suiveut son cn-
quril sicst démis de s::s fonctlc
défaut iI cst cldcLaré démissicnnri

cst tenu drétablir, dans }cse,
cc e n fonction ou sa validation,

ns incompatibles avec son mandat. A
::c dtofficc de son mandat.

Lc Député qui a accepté en cours de mandat une fonction !n-
compat:l.'oIe aveè celr-ii-c,-,i- ou qu5- a rtéconnu 1cs .dispositions dcs arti-
:1:: i et :5 ci-dessus, cst éga-ctrei'rt déclaré ddmissionnaire drof-

La dénission dtoffice cst p:ononcée' dans tcus les cas par
]rAssemblée |{ationale, à Ia :cequl, l:c ou bu:eau de ItAssemblée. EIle
prentratne pas d'inéIigibi]l bé"

Aeticle 27.- Les dispositi.orrs dr
c ôâîIsuppléants â.i':pclc<s au-,:

applicables 3ux
5 de 1a présente

p:r! s en t
.::nes de

titrc sont
lrarticle
suppléent.ordonnance, à remplacc:r: Ies Dépu tes qu'ils

Articfe 28.* Toutes candid::turee cjc liste doivent faire ltobjetrau
!Ïffi-taiilfe septiène jour préciCrnt f<: jour clu scrutin, dfune dé-
claration en double cxcmpJ-aire , ::cr'ô'tt-tc ocs signature e dûment certL-
fiées par 1,autorité adrninis Lrrti.v:, Ces candidats titu).alres et
suppléants; et portant lrengagcne::'t que -i:ous 1es candldats ren'iplis-
sent 1es conditions tl!éllgibil.té t-,:révues au tltre If de la présente
o rd onna nc e

Cette déclaration est errregist:rée, scit par 1e llLrecteur
des Affalres Intérieurcs, soit p.ri les Préfets des Départenento, à
lrexcf r,rsion de toute l.rtrc iru'L;ol-i-t{. tlécépissé provisoire de la dé-
clarat: cn est irirmé dia'u eme nt 11é -l i.--::d.

Un ré cé 1; ssrl
Ie Dirccteur dcs -.f'
ment pi'évu à It artic
des card.l d.ature s.

l-ivré dans toup 1es cas par
près versement d.u cautionne-

exanen de la re cevabilité
4è11r1 t if s r,- re

.-i é':: eures
d-é

et

Afëqle 29.- A défau': de r:ignrt,tre d.c la déc1.:ration.par tous leg
EEnilidats de Ia listc, unc 1rrcclrriutlon ciûnent certif 1ée par lrauto:.
rité administrative dcvra ôl:e 1::oiluite pour fcs candidats ntayant
pas si5,né personnellement l-i,r dJclr:aticn. Cctte procuration doit
donner pouvoir au signatairr: erfectif rlc 1a déclaration.
Article 10.- la .'.icf p-:tic-: c1oi.t nerrtionner:
Io,/- Ico nons, prér:ioms. pr:of essj,o.r. rloro.j ciler date et lieu rle

. nal,eEance des candid.ats.
2o,/- T..,e titre de Ia liste; 1,)-us-',errcs listes concurrentes ne peuvent
. avolr le-même titre 

"
' 

" 
1 ,,,/..,

f ait ou laissé figuïe r l.e non drr-r.i députd evec mention dÈ sa.qualité
âàÀi tout" publicité faite clans f i:térôt de Irentrepr-ise.qurils
dirigen: ou qurils se propcsent :]e . ioncicr. En cas de récidive, Ie§'
È;ix;; prévues ci-dessri: pc'-.,,.i:o,.,'i ê'u:re portées à un an dremprisonne-
ment e-t un million de Francs dramonoc.

Article 25.- 11 est interdi-l- à tout avccat investi drun mandat par-
ffiüfr..Ë de plaider ou de consut.ter contre IrEtat,_les collectivl-
tés et étabfissements publics dans ies affaires civiles et commer-
ciales 

"

_uJ.Rr_Il:
PRISENTII[1 OliI D]JS CAiü]IIATS



1a
Cc

coufcur et }c siélne quc
ses bull-0tins.

!a .1. 
j. stc choisit pour 1 I imprcssion

Àrticle 31 - Si plusieurs listes concurrcnLcs adoptent Ia tlÔmo coulcur
ou fc mSrrc sii;nc, la Cour Su1:rôrnc statuc cans rccours possible d.an s un
dé]ai dc dcux jours, soit cn accorclant 1a priorltô du choi-x à la liste
qul a 6té déposôc la premiè:re, scj-t en accorclant la coulcur ou le si,gn. e
à la Llstc clui en cst traditionnellerlcnt dépositai-re.

cas d.c contcstation, lcs candidats ircuvont sc poulvoir dcvarrt Ia
Suprêmo qui statuo sans rêcours dans ic d6lai de deux jours.

Artlcle 32 - nn cas ic

ArtioLc 33 - Dane les doux

rcfus cl'cn:.-cgistrernont d'unc décL arati on

jours qui suivcnt la Céclaration de

Cc
. -^J -molns J(4/o des

Cu Dshomqy.
i1

}a flste
xcstera

a obt cnu
aoquis à

ôu cll
Cou-r

eu
Lr!tat

cândidature, Ic nar,d.at aire ùe chaquc liste dcvra .rerscr aupràs du
Tré sori er-Payour clu lahoney, ou aupràs d"run rcccveur or.r perceptsur
du Trésor, qul trarLsmettra au Trésorler-!ayeur, un cauti,onnemcnt
fixé à 2!.000 francs par cardilat.

o aut ionir em en t sera restitué
cuffragcs cxprir.:é s i :inor,

Àr+i al a 1l
îaél i 

"1. 
rr', c 

"
En cas cr.c drlcès ou rl'inéligibi1it6

plusicurs candidats avant Ic jour d.u sclutin,
candidats cléfail1an ts sr,ra auto::isé.

- Aucun retrait dc oandiclatur:e nc serâ adnis après Ia
ciu récrlpissé Céf initif pré-,u à f ' articf r 28 ci-d.essus.

constaiéc d'un ou dc
Ie renplaoomcnt Cu ou des

TITRX V

}ISPOSI?IOTTS }IVJiRSES

La ca:lpagn c él-cctoralc
jour précddanb 1c scrutin. E1lc cst

Article J6 - La Ré

Article 37 - En attcndant

est ouvcrtc à zéro hcure }e septième
closc fa veill-c du scrutin à minuit.

Artiolc J5

Arti cle

Ampliations
Pr isid,ence .,..,,
Trib . Supr.d' Et at
Ministères..."",
SGG "..n.A.f . 

"
JOID " .

publiçiuc du nahomcy prend à sa oharge f,e coût du
papicr atrribué aux candi.dats, ùes cnveloppos, dc Itùnpression clos
affj-chcs, bullctin§.Cc votc, circulaircs, aj-nsi cluo 1es frais d'envol
d-c côs bullctins el ci-rculaires, et les frais d'affiohagc.

Une al-looation d'esscncc cst égalcncnt attribuéc à chaquc
listo.

Iir décret, l"c Consei"l dcs }iinistros cntcnd.u, fixora Ies
conditions di applioation d.u préscnt artictc.

la consti"tution dc fa Cour Suprômc, le
fribunal Suprôrre dtEtat siègera en rci:rpl. acemen t d.o cctte jurid.iction
dans tous lcs cas préltrs par la préscnte ordonnance.

- La préscntc ordonnanc.r scra exécutéo comine l-oi d,tfitat.f-

C0T0ti0U, le 6 Janvlcr 1964
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Colonel tn:istophc SOûLO


